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Proposition de résolution du Parlement européen sur la lutte contre les discriminations 

fondées sur la race, la religion et la nationalité 

Le Parlement européen, 

– vu l’article 14, paragraphe 1, de la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 

1948, 

– vu l’article 33, paragraphe 1, de la Convention de 1951 concernant le statut des réfugiés, 

– vu l’article 133 de son règlement, 

A. considérant que les pays, y compris les États-Unis d’Amérique, qui ont signé et ratifié la 

Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948 et le protocole de 1967 relatif au 

statut des réfugiés sont tenus de respecter le droit international des réfugiés; 

B. considérant que, le 27 janvier 2017, le président des États-Unis a signé un décret qui 

interdit pendant 90 jours l’entrée sur le territoire américain de ressortissants provenant 

de sept pays dont la population est en majorité musulmane et qui suspend le système 

américain d’accueil des réfugiés pendant 120 jours; 

1. souligne que le respect de la diversité culturelle est un élément essentiel dans la 

promotion de la démocratisation, des droits de l’homme et de la prévention des conflits; 

2. souligne que la bataille décisive menée contre le terrorisme ne justifie pas une suspicion 

généralisée contre les personnes d’une origine ou d’une religion données; 

3. appelle l’Union à lutter contre les discriminations fondées sur la race, la religion ou la 

nationalité des demandeurs d’asile, discriminations qui représentent une grave violation 

des droits de l’homme et de l’état de droit. 


